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LETTRES DE LA DUCHESSE DE NOAILLES

A MAURICE GLAYRE

1799-1800

Dans leur beau volume : Le comte et la comtesse Golow-
kin et le Medecin Tissot, M. et Mme de Severy ont conte
l'histoire assez agitee de Wilheimine-Jeanne-Justine de

Mosheim, qui epousa le comte Alexandre Golowkin, pro-
prietaire du chateau de Monnaz, pres de Morges. Elle etait
nee en Allemagne oü son pere etait un celebre professeur de

theologie de l'Universite de Goettingue. Elle vecut en

Allemagne, en Suisse, en France, mais eile eut pendant la plus,

grande partie de sa vie, une predilection marquee pour le

Pays de Vaud.
Son mariage avec le comte Golowkin lui valut d'abord

une existence heureuse ä Monnaz, ä Lausanne, ä Mezery
et en France, puis des soucis et enfin des ennuis qui ne

firent qu'augmenter et sur lesquels nous sommes abondam-

ment renseignes par ses nombreuses et longues- lettres au
Dr Tissot que l'on peut lire dans l'ouvrage cite ci-dessus.

A la mort de son mari,' survenue ä Paris en 1781, eile

vint sans doute revoir le pays romand. On ne sait du reste

que peu de choses sur les annees de son veuvage qui se pro-
longea pendant quinze ans. Elle maria sa fille Amelie en

1784 ä Henri-Albert de Mestral d'Aruffens, proprietaire
du chateau de1 Vullierens, ce qui lui donna de1 nouvelles attaches

au Pays de Vaud. Sept ans plus tard, elle s'y crea une

situation plus stable encore en achetant la belle propriete
de la Gordanne, entre Allaman et Perroy. Elle sejourna
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cependant encore ä Paris oft eile se trouvait au printernps

1793. Elle quitta definitivement cette ville ä la fin de mai,
de cette meme annee, lorsque la chute des Girondins inau-

gura i'arrivee au pouvoir des Montagnards et du regime de

la Terreur. Elle rentra alors a la Gordanne qu'elle ne devait

plus guere quitter avant la Revolution helvetique.

La comtesse Golowkin avait connu ä la Gordanne et ä

Lausanne en 1791 et 1792 le due de Noailles, un des grands

dignitaires de l'ancienne France, qui avait emigre dans le

Pays de Vaud. Rentre en France, il passa la nuit du 9 au1 10

aoüt 1792 aux Tuileries et eut ä souffrir beaucoup du

regime de la Terreur au cours duquel il eut le malheur de

perdre un oncle, une tante, et, dans un meme jour, sa mere,
sa femme et une fille, tombees sous le couperet de la guillotine.

Signale comme suspect, et refusant de reconnaitre la

constitution jacobine de 1793, le due de Noailles jugea
prudent de s'en aller pendant qu'il en etait peut-etre encore

temps. II parvint ä sortir de France au mois de septembre

1793 et se refugia dans notre pays. II y epousa, a la fin de

1796, la comtesse Golowkin et s'installa ä la Gordanne.

M. et Mme de Severy n'ont pu donner de renseignements

•sur l'existence des nouveaux epoux pendant les annees qui
suivirent. Trois lettres adressees de Munich et de Francfort
en 1799 et 1800 par la duchesse de Noailles ä Maurice

Glayre 1, membre du Directoire helvetique, vont nous donner

quelques indications assez curieuses. On y verra que si

la Revolution frangaise fut une catastrophe pour le due de

Noailles, celle de 1798 en Suisse ne fut pas sans causer de

graves desagrements aux nouveaux maries.
Des le 3 mai 1798, le Directoire helvetique, installe depuis

peu de temps, regut du citoyen Lecarlier, representant de la

1 Ces lettres se trouvent ä Rerrnainmötier.
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Republique frangaise, une lettre demandant l'expulsion de

tous les emigres francais sejournant en Suisse. II decreta

en consequence d'adresser ä tous les prefets des cantons

l'ordre de mettre ä execution ce desir formel. Le prefet du

Leman, Henri Polier, demanda quelques precisions ä ce

sujet. Le Directoire lui repondit qu'il ne devait « tolerer

aucun emigre depourvu d'une carte de tolerance des auto-

rites francaises 2 ».

II faut croire que le due de Noailles fut incapable d'obte-

nir un tel temoignage de confianee puisque, quelques mois

plus tard, il se vit dans l'obligation de quitter notre pays.
U s'en alia en Allemagne avec sa femme et, des le commencement

de l'annee 1799, nous le trouvons installe ä Munich.
On peut se figuer avec quel chagrin le due et la duchesse-

de Noailles, arrives Tun et l'autre a l'automne de leur
existence, quitterent leur bonne retraite du Pays de Vaud. lis
avaient dejä fait et ils continuerent ä faire toutes les demarches

possibles pour eviter une prolongation de leur exil.
Maurice Glayre qu'ils eonnaissaient dejä, voulut bien s'inte-

resser ä leur sort.
Voici maintenant les deux premieres lettres que lui

adressa de Munich la duchesse de Noailles.

A Munich en Baviere, le 14 fevrier 1799.

Monsieur,

Une main bienfaisante s'occupe ä essuyer nos larmes et

veut nous rendre au bonheur ; comment ne pas vous recon-

naitre, Monsieur, ä ces efforts si dignes de votre cccur

Les termes me manquent pour vous exprimer notre recon-

2 Actes de l'Helvetique, I, 926.
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naissance, pour vous donner une idee de la joye, de la

crainte et des esperances qui nous agitent tour ä tour.
Mes enfants qui partagent ces sentiments, me mandent

qu'ils croyent avoir repondu d'une maniere satisfaisante ä

toutes les questions de la Chambre administrative3 ; ils

sont affliges cependant de n'avoir pas pu donner plus de

details relativement au 31 May, ne se rappelant pas preci-
sement ce que c'est que cette epoque. J'ai envoye dans l'ins-

tant meme ä ma fille 4 le dernier certificat de Residence de

mon mari en France pour le faire remettre ä la Chambre

administrative. Cette piece authentique est signee du Maire
de 8 temoins et visee par le Ministre de France ; elle prouve
d'une maniere incontestable qu'il n'en est sorti qu'au mois

de septembre 1793, e'est-a-dire quatre mois apres le 31

May 5, epoque ä laquelle il est venu chercher un asile en

Suisse et y a obtenu par M. de Tavel, alors Baillif d'Au-
bonne, dont j'ai conserve la lettre, la premiere tolerance.

C'est uniquement pour se soustraire au regime de Robespierre

qu'il a ete force de fuir de sa Patrie ; il etait denonce

pour n'avoir pas voulu accepter la constitution de pj,
menace d'etre arrete ; une partie de sa famille etoit dejä
en prison et a peri depuis sur l'echaffaud nommement son

oncle, sa tante, et enfin sa Mere, sa Femme et sa Fille, le

meme jour. J'ai cru devoir, Monsieur, vous donner ces

•eclaircissements, persuadee que votre constante bonte pour
nous vous en fera faire le meilleur usage ; je dois bien y
compter pour vous importuner aussi souvent. Si nous pou-
vons reussir dans un objet aussi vivement desire que notre
retour en Suisse, c'est ä vous, Monsieur, que s'adressera

3 La Chambre administrative du canton du Leman.
4 Amelie Golowkih, epouse de Henri de Mestral d'Aruffens.

ä Vullierens.
5 Jour oü la comtesse Golowkin quitta elle-meme Paris.
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sans cesse le sentiment de la plus vive reconnaissance, et il
n'y en aura jamais de mieux senti ni de plus doux a eprou-
ver.

Receves, Monsieur, les tendres compliments et embrasse-

ments de mon mari, nous nous reunissons pour vous offrir
encore l'assurance de l'attachement sincere et inviolable que

nous vous avons voue jusqu'ä la fin de nos jours.

Noailles nee Mosheim.

Voules vous bien, Monsieur, me rappeler au souvenir de

Madame Glaire, auquel j'attache un prix infini ; mon mari

lui presente ses respectueux hommages.

A Munich en Baviere, le n mars 1799.

Monsieur,

Je dois bien compter sur la bonte et la bienfaisance ine-

puisable de votre cceur pour vous importuner aussy sou-

vent. Ma belle-fille, Madame La Fayette6 m'a fait part
comment eile et sa soeur avoient sollicite votre interet pour
nous et, en date du 13 fevrier, eile ecrit de... pres d'Utrecht
qu'elle a regu une lettre de Paris de sa sceur Grammont du

Ier Fevrier qui lui mande que son mari etoit alle voir le

cit. Talleyrand qui lui avoit dit : Qu'il avoit parle au Direc-
teur Treillard comme il l'avoit promis et que celui-ci lui
avoit repondu que le Ministre de l'exterieur pouvoit dire

que l'intention du Directoire Franqais etoit que J.-P.-Fr.
Noailles füt tolere en Suisse. Voilä ses propres paroles.

6 Une fille du due de Noailles avait epouse le marquis de La
F ayette.



— i8o —

D'apres cela nous avions lieu d'esperer que le cit. Talleyrand

avoit parle ä ce sujet au Ministre de la Republique

helvetique, puisque c'est la la marche qu'il a dit que cette

affaire devoit tenir. Mais il y a dejä six semaines et nous

commengons ä craindre que la multiplicite et l'importance
des autres affaires n'ait fait perdre celle lä de vue.

Nous aurions attendu avec resignation et patience la

certitude d'un aussi grand bonheur que celui que nous solli-

citons, si les cireonstances du moment ne nous plagoient pas
dans la position la plus critique en nous forgant peut-etre
de nous eloigner encore davantage. Les armees prennent
leur direction sur la Baviere. On dit qu'on va donner l'ordre
ä tous les etrangers de quitter cette ville ä l'exception de

sept ou huit, et quoi qu'on ait bien voulu nous comprendre
dans ce nombre, les evenements militaires rendent notre
sejour ici rien moins qu'assure quelque decides que nous

soyons ä y rester jusqu'ä la derniere extremite.
Dans cette cruelle perplexite, nous sollicitons de nouveau,

Monsieur, votre bonte et votre interet ; si nous sommes

assez heureux pour obtenir l'accomplissement de tous nos

voeux, il seroit de la plus grande importance pour nous de

recevoir cette permission le plus tot possible. Vous conce-

vres facilement, Monsieur, tout ce que nous devons eprou-
ver, et par quels sentiments de joye, de crainte et d'espe-

rance nous sommes agites tour ä tour. Si c'est par vous,
Monsieur, que nous devons apprendre un bonheur dont nous
vous regarderons toujours comme l'auteur principal, dai-

gnes, je vous en conjure, daignes y ajouter vos excellents

conseils, tant sur Yepoque ä laquelile vous croyes que ce

retour si vivement desire pourroit s'operer que sur la route
qui vous paroit la plus sure et la moins sujette ä inconve-
nients.

Encore une fois, Monsieur, lises dans nos ceeurs puis-
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qu'aucune expression ne vous rendra jamais les sentiments

de reconnaissance et d'attachement dont ils sont penetres

pour vous.
Noailles nee Mosheim.

Presentes, je vous prie, Monsieur, nos hommages ä

Mme Glayre et receves ceux de mon mari avec ses plus ten-

dres embrassements.

La duchesse de Noailles avait joint ä sa premiere lettre

un Memoire contenant diverses precisions destinees ä faci-

liter l'octroi d'une permission de retour. Elle y remarquait

que, des son depart de France, au mois de septembre 1793,

son mari « Franqois Noailles » avait « constamment reside

en Suisse ott il a mene une vie aussi tranquille que retiree

et elrangere ä toute affaire ».

L'un et l'autre esperaient done rentrer « dans le Canton

du Leman » et suppliaient le Directoire helvetique « de vou-
loir bien leur en aocorder la permission, ainsi que les

Passe-Ports necessaires ».

« Iis sont munis de tous les certificats les plus authenti-

ques pour eonstater la verite de tout ce que contient ce

Memoire, ajoutait-elle, et ils esperent que les temoignages que
toutes les personnes qui les connaissent voudront bien leur
donner leur seront asses favorables pour obtenir la grace
qu'ils sollicitent. »

Les circonstances ne permirent pas au due de Noailles et

a son epouse si devouee d'obtenir la rentree dans notre

pays aussi vite qu'ils le desiraient. Au moment oil la
duchesse ecrivait sa lettre du 11 mars 1799, Maurice Glayre
venait de tomber malade et il sollicitait des Conseils de la

Republique un conge de quelque duree. Malgre les bons

soins qui lui furent prodigues dans sa confortable retraite
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de Romainmötier, il se vit oblige, au mois de mai, de de-

mander sa demission de membre du Directoire.
C'est l'epoque, aussi, ou la Suisse etait envahie par les

Autrichiens et les Russes, occupee par les Frangais de Mas-

sena, et oü le Directoire, fuyant le voisinage trop immediat
du theatre de la guerre de la seconde coalition, se trans-

portait de Lucerne ä Berne avec les Conseils. II avait ainsi
des soucis plus pressants que l'ennui eprouve par le due et
la duchesse de Noailles ä prolonger leur sejour ä Munich.

C'est sans doute le Coup d'Etat de Brumaire (9 novem-
bre 1799) qui, en donnant le pouvoir ä Bonaparte, permit
au due de Noailles, comme a d'autres grands seigneurs de

l'ancienne France, de rentrer dans son pays et par consequent

en Suisse. C'est ce qui resulte assez clairement de la

lettre suivante, adressee de Francfort sur le Main par la

duchesse ä Maurice Glayre.

Francfort sur le Alain, le 3 juillet 1800.

Alonsieur,

Un de mes premiers devoirs comme une de nos plus
douces jouissances est de vous faire part, Alonsieur, de notre
situation actuelle. II v a environ deux mois que nous avons

quitte Munich et peu de tems apres notre arrivee ici, mon

mari a regu la Permission de retourner en France. Nous

en profiterons d'abord pour aller aux eaux de Spa dont nos

santes ont le plus grand besoin, puis nous nous rendrons ä

Paris pour nos affaires. J'ignore le tems que nous serons

obliges d'y rester, mais vous connaisses trop bien nos vceux

et nos desirs pour douter qu'ils nous porteront le plutot
possible vers ce que nous appellerons toujours pour nous la

Terre Pi'r' ' v \
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Combien nous aurons de plaisir ä vous revoir, Monsieur,,

a vous remercier. Non, jamais le souvenir de l'interet que

vous nous aves temoigne, et de tout ce que vous aves fait
pour nous ne s'effacera de nos cceurs, soyes en bien
persuade. Mon mari vous prie d'agreer l'assurance aussi
sensible que vraie de tous les sentimens qu'il vous a consacres.

Donnes nous les mo_yens de vous prouver notre reconnaissance

et vous ajouteres par la, Monsieur, au bonheur de

notre nouvelle position.

Oserais-je vous prier de vouloir bien temoigner au

Citoyen Rheinhardt7 notre reconnaissance pour la lettre qui
devoit nous faciliter notre sejour en Suisse et que Mme La

Fayette s'etoit chargee d'envoyer ä son Pere, il y a plus de-

trois mois ä ce que nous supposons car, malheureusement

cette lettre ne nous est jamais parvenue et a ete perdue.
Nous avons ete tres affliges de cette perte. Nous esperons
cependant qu'il voudra bien la remplacer. Si eile etoit arri-
vee ä temps, nous aurions pris une route bien differente et

cette idee nous cause de vifs regrets.

A ce moment-lä, Maurice Glayre faisait de nouveau par-
tie du gouvernement helvetique, c'est-ä-dire de la Commission

executive. Pendant l'hiver suivant, il -representa son

pays en France aupres de Talleyrand et de Bonaparte, et

collabora avec Stapfer, ministre de Suisse ä Paris, ä l'elabo-

ration de la seconde constitution helvetique, appelee la
constitution de la Malmaison. II eut probablement l'occasion de

rencontrer dans la grande ville le due et la duchesse de

Noailles qui, d'ailleurs, rentrerent dans le Pa}rs de Vaud
aussitot qu'ils en eurent la possibilite.

7 Le Ministre de France accredite aupres de la Commission
executive qui avait succede, le 7 janvier 1800, au Directoire helvetique..
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Us revinrent ä la Gordanne et y resterent jusqu'en 1802,

ou ils s'installerent definitivement, ä l'entree de Rolle, dans

le chateau des Uttins qu'avait illustre un grand patriote, le

.general Amedee de La Harpe. Entoures de la consideration

.generale, ils y vecurent des annees heureuses au milieu d'une

societe nombreuse et distinguee.

Eug. MOTTAZ.

MOEURS D'AUTREFOIS

Nous avons eu l'occasion, ces derniers temps, de parcou-
rir les comptes d'Yverdon de 1520 ä 1540. Iis ne subsistent

pas tous, malheureusement. Mais il en reste assez pour que
Ton puisse y retrouver les traces de bien des usages qui
nous permettent de penetrer un peu dans la mentalite de nos

aieux. En voici quelques-uns.
La medecine etait dans son enfance et la mortalite enfan-

tine sevissait impitoyable ; il arrivait done frequemment

que de petits enfants mouraient avant d'avoir pu etre por-
tes ä l'eglise pour y etre baptises. Or, on considerait cela

comme un epouvantable malheur. On s'etait ingenie ä le pre-
venir ; les ämes pieuses et simples etaient persuadees que
telles statues de saints avaient le pouvoir miraculeux de res-
susciter les petits enfants le temps necessaire pour que le

bapteme put leur etre administre. C'etait le cas de 1'image
de St-Pancrace ä Chätillens. Dans le Nord du canton, on

allait pour cela ä Sainte-Croix.
C'est ainsi que, le 26 aofit 1531, la peste sevissant ä

Yverdon, le Conseil de la ville fit porter dans ce village
l'enfant mort sans bapteme, d'une femme qui avait suc-
•combe ä l'epidemie. L'annee suivante, la peste continuant ses
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